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«DER SCHWEIZER SOLDAT » 2831930. t

Billet du jour
De temps ä autre sur nos journaux parait une note

concernant le service ä l'etranger. C'est une tradition
Chez nous que de parier de mercenaires, une tradition en
meme temps glorieuse et honteuse.

Glorieuse, car on sait que nos ancetres avaient de
telles qualites militaires que les princes de l'Europe se
disputaient l'avantage d'avoir des Suisses ä leur service;
leur courage et surtout leur fidelite etaient connus. Avoir
des fi'ls de l'Helvetie ä son service constituait un atout
serieux dans le regne d'un roi Faut-il rappeler l'he-
roisme de nos peres aux Tuileries pour defendre un
monarque pourtant indefendable Du nord au sud de
lTurope les Suisses durant de trop longues annees firent
parier d'eux.

Mais de tout temps il y eut des reactions; des
hommes d'etat clairvoyants sc rendirent compte du
deficit qu'il y avait pour notre pays ä entretenir le goöt
du service mercenaire

Tradition-honteuse aussi car pour de l'argent on
s'engageait; on laissait ses vieux parents, le sol natal, le
clocher du village et on partait. Souvent pour ne plus
revenir ; ou bien quand on revenait, on avait pris des
habitudes de paresse, de devergondage, de vagabondage.
Se remettre au noble travail des champs n'etait plus
possible et ces malheureux mercenaires ressemblaient ä des
riches qui meurent sur des tas d'or!

L'or, Targent voilä le grand mal qui divisa nos
peres. Au lendemain de Grandson et de Morat des
disputes eclaterent au sujet du partage du butin de Charles

le Hardi! La situation empira plus tard encore et
bientöt on compta des contingents enormes de Confede-
res sous les drapeaux etrangers, attires sans doute pour
une part par la gloire dont leur nom de Suisses etait
aureole mais aussi par les soldes grasses dont ils bene-
ficiaient.

II y eut des reactions nombreuses, avons-nous dit
plus haut ; elles aboutirent ä des interdictions formelles
pour tout citoyen de prendre du service ä l'etranger.
Jean Waldmann, le grand Zurichois du XVme siecle fut
un precurseur de ces lois! En effet, la Suisse a besoin de
bras et a besoin aussi du sang de ses enfants.

Quand la France en 1798 s'empara des vieilles mon-
tagnes helvetiques nos fils, vaincus pour n'avoir pas su
rester unis (cruelle leqon qui devra't nous servir au-
jourd'hui), durent fournir chaque annee un contingent
formidable aux vainqueurs. Et loin de leur alpe aimee ils
moururent dans les plaines glacees de la Berezina par
exemple.

Pour avoir vu les horreurs de cette conscription,
les Suisses ne partirent plus au service etranger. Seuls
quelques enthousiastes de la vie militaire continuerent ä

vouloir porter coüte que coüte l'uniforme de nos voisins;
mais dans des conditions bien differentes des
mercenaires de jadis. Ils sont partis et bien souvent, helas!
Als ont eu pour compagnons d'armes, la-bas les plaines
brulantes de 1'Afrique meurtriere ou dans les rizieres
malsaines du Tonkin de pauvres concitoyens que des
malheurs avaient chasses de la patrie.

Nous en sommes lä Rares sont maintenant les Suisses

qui vont au service etranger; la garde du Pape ä

Rome fait, comme on le sait, exception ; aussi n'en par-
lerons-nous pas

Mais pour bien specifier quhl est interdit aux citoyens
de partir sous les drapeaux etrangers (Jean Waldmann
dont nous parlions plus haut paya de sa vie en 1489 une
telle interdiction), le departement militaire federate vient

d'adresser une circula-ire aux cantons. II rappelle l'art. 94
du code penal militaire du 13 juin 1927 (en vigueur des
1928) qui dit en substance: «Tout Suisse doit s'interdire
de servir ä l'etranger sous peine d'emprisonnement ;

sera egalement puni celui qui aura favorise l'enrölement
ou enrole un Suisse. II s'agit ici de tous les citoyens, les
incorpores comme ceux qui ne sont pas ou pas encore
astreints au service militaire.» Voilä qui est clair! La
Confederation qui a besoin du sang de ses enfants n'en-
tend pas qu'ils partent se sacrifier pour autrui. C'est
tres chevaleresque de s'enröler pour le Droit (avec un
grand D) et la Justice (avec un grand J), mais le devoir
demande surtout qu'on donne sa vie pour son pays et
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pour les siens. D'autant plus que les pays qui bene-
ficient de nos service se hätent d'oublier nos bienfaits
et acceptent les mercenaires ou les engages volontaires

en les meprisant un peu. Tous les vrais Suisses seront
heureux de lire la circulaire de Berne ä nos cantons.
Nous vivons ä une epoque trop troublee pour songer ä
aider le voisin ; premiere charite commence par soi-
meme, dit le proverbe. Ne soyons pas egoistes, mais en
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guerre peut-on vraiment etre altruistes Surtout quand
il s'agit souvent d'interets nationalistes qui n'ont rien ä
faire avec notre vie helvetique

Plus de service mercenaire D.

Questions d'organisation
Le colonel-divisionnaire Sonderegger, notre ancien

chef d'etat-major general, n'est pas de ces officiers qui
ayant goute des honneurs veulent desormais vivre dans
l'indolence et l'oubli. II a accompli sa täche mais entend
quand meme faire entendre sa voix quand l'interet de
l'armee, c'est-a-dire 1'interet supreme du pays est en
ieu. C'est pourquoi, toujours alerte et energique il va
faire des conferences qui attirent l'attention de tous les
bons citoyens.

A Aarau encore recemment il adressait un vibrant
appel ä notre departement militaire federal, appel qui n'a

pas sans avoir vivement emu tous ceux qui s'interessent
ä l'armee. C'est que le colonel Sonderegger veut une
vaste et immediate reorganisation de notre milice. Pour-
rions-nous resister seuls ä une invasion franqaise, alle-
mande ou italienne (I'Autriche est hors de cause pour
quelque temps).

Malgre notre valeur et notre science, la chose ne
semble pas possible Souvenons-nous de St. Jacques-
sur-la-Birse et de Marignan! Le nombre et le materiel
dans la guerre moderne jouent un role mathematique-
ment defini ; quant aux gaz empoisonnes, l'ancien chef
d'etat-major ne croit pas ä leur puissance car on ap-
prendra facilement ä se-defendre contre eux. D'autant
mieux que l'attaque contre les populations civiles par ce

moyen ne sera qu'une exception (craindra-t-on les sanctions

internationales red.) et qu'on s'en tiendra surtout
aux etablissements militaires qui devront couvrir notre
mobilisation.

Rendons notre defense nationale plus efficace, dit
l'orateur ; c'est chose aisee

Au debut des hostilites, une elite de gardes-frontie-
res soutenue par le genie, ravagerait la zone ennemie ;

avions et mitrailleuses lourdes seraient de la partie pour
proteger nos rassemblement de troupes, nos usines de

guerre et les centres vitaux de notre vie economique.
Notre infanterie pourrait facilement avoir un feu

renforce par des armes nouvelles dont les F. M. sont un
bei exemple ; et puisque les avions et les chars d'assaut
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